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PRISE DE PAROLE
KEMER AR GAOZ

La réalisation d’espaces de respiration en cœur de ville (Jardins 
de la Palud, Jardin des Bénédictines…), la réhabilitation de la zone 
sportive de Saint-Ernel, la valorisation du site de la Briqueterie, 
l’aménagement de zones partagées et de cheminements doux, 
la revitalisation en cours de la zone du Bois Noir… témoignent des 
importants changements qui se sont opérés ces quatorze dernières 
années à Landerneau. Cet ensemble de projets structurants porté 
par la Municipalité a durablement transformé notre ville.
Landerneau bouge, évolue, se modernise tout en conservant son 
authenticité.
D’autres changements majeurs attendent notre commune dans 
les mois et les années à venir. Des transformations nécessaires, 
afin d’améliorer durablement le cadre et la qualité de vie des 
Landernéens.
Démarée en juin dernier, la construction du second collège public 
au Champs de Foire va entraîner d’importants bouleversements 
dans le quartier du Voas-Glaz-Belhommet. Bien que porté par 
le Département, la Ville aura également un rôle actif à jouer 
pour intégrer du mieux possible cet établissement dans son 
nouvel environnement. En matière d’accessibilité, d’une part, 
en sécurisant les abords du collège, en réalisant des places de 
stationnement ou encore en favorisant les déplacements doux 
(voies piétonnes et cyclables, transport en commun), afin de 

fluidifier le trafic routier et réduire l’empreinte carbone. En 
matière d’équipements sportifs, d’autre part, avec notamment la 
réhabilitation de la salle Lavallot.
L’usage futur du gymnase de Lavallot étant principalement 
réservé au collège, la salle de tennis sera déménagée à Traon 
Elorn, dans un bâtiment à réhabiliter et nouvellement acquis 
par la Ville. Son installation à proximité du site de la Briqueterie, 
du futur boulodrome et de la voie verte reliant Landerneau à La 
Roche-Maurice s’inscrit dans une dynamique de renouvellement 
urbain. Notre ambition étant de reconquérir et valoriser ce 
quartier situé en entrée de ville et profondément marqué par son 
passé industriel.
En voie de classement au titre des Monuments Historiques, le 
Pont de Rohan est au cœur de notre politique de valorisation 
du patrimoine. Outre notre volonté de veiller à sa pérennité, 
nous souhaitons également mieux mettre en valeur ce lieu 
emblématique. D’où l’acquisition par la Ville d’un bien situé sur 
le pont, afin d’y installer un centre d’interprétation d’architecture 
et du patrimoine. La vocation première de ce CIAP étant de 
permettre aux Landernéens de se réapproprier leur histoire et 
leur patrimoine.

Landerneau Dynamique et Durable

LANDERNEAU  
POURSUIT SA MUE

Actuellement Landerneau est conçue autour de l’usage de la 
voiture. L’axe ouest-est, sur la rive droite de l’Élorn, entre la Petite 
Palud et le rond-point du Voas Glas, voit, aux heures de pointe 
circuler les voitures, les poids lourds, les engins agricoles, etc.
Ce flot continu de véhicules engendre des nuisances sonores, 
une pollution aux particules fines, des secousses sur les édifices 
proches et une insécurité permanente pour les piétons, les enfants, 
les personnes à mobilité réduite, les vélos. Et ce, même au niveau 
des passages protégés !
La Ville a, certes, pris des mesures mais elles restent mineures 
et insuffisantes :
  Les chaucidous, censées sécuriser la circulation des cyclistes 
et réduire la vitesse des automobilistes sont mal comprises et 
souvent dangereuses.
  Des pistes cyclables, sans véritable continuité ne permettent pas 
encore un partage équitable de la chaussée. Une piste cyclable ne se 
résume pas à un coup de pinceau de peinture blanche sur le bitume.
  Le « stationnement intelligent », de fait, favorise la voiture : c’est 
la ville à la carte.
  La location de vélos courte durée n’allège en rien la circulation en 
ville. On ne laisse pas sa voiture pour ces vélos.
  Des passages piétons lumineux à leds, des zones à 30 km/h voire 
à 20 km/h au niveau des points sensibles comme devant l’école 

St Julien et le pont habité sont prévus mais est-ce suffisant pour 
pacifier et sécuriser notre centre-ville ?

Que faire alors ?
Il faut au plus vite mettre en place un schéma directeur de la 
circulation afin de décourager l’usage de la voiture en centre-ville 
au profit des mobilités douces, en prenant en compte l’avis de tous : 
habitants, commerçants, usagers, association… Nous pourrions, 
par exemple, rendre piétonnier l’hypercentre historique pour 
limiter l’utilisation de la voiture, créer un véritable réseau de 
pistes cyclables continu et sécurisé, réaliser des parkings 
végétalisés à l’entrée de la ville, qui seraient desservis par 
des transports en commun écologiques, réguliers et gratuits, 
réfléchir au contournement du centre-ville pour tout type de 
poids lourds, développer le covoiturage de proximité entre les 
quartiers et le centre, installer des attaches vélos dans toutes les 
zones de covoiturage et en ville…
Si l’on ne réfléchit pas suffisamment en amont à la place que 
l’on veut donner à la voiture dans notre ville, elle deviendra 
omniprésente !

Les élus du Collectif « Landerneau pour tous »

VOITURES OU MOBILITÉS DOUCES ?  

UN JOUR IL FAUDRA CHOISIR !

LE TAMBOUR #125 LE MAGAZINE DE LA VILLE DE LANDERNEAU




